
COMMUNAUTE DE COMMUNES COTEAUX ET VALLEES DES LUYS

Délibérations du Conseil Communautaire du 12 juin 2025

L'an deux mille vingt-cinq le douze juin à vingt heures, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
communes Coteaux et Vallées des Luys, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à Gaujacq - Salle 
Polyvalente, sous la présidence de Christine FOURNADET, Présidente.
Date de la convocation : jeudi 05 juin 2025
Présents :Delphine DUBERNET (BONNEGARDE), Christine FOURNADET (CASTELNAU-CHALOSSE), Thierry 
LABORDE (DONZACQ), Fabienne LASSALLE (ARGELOS), Maurice DULAYET (BASTENNES), Florence BERGEZ 
(AMOU), Alain GARBAY (POMAREZ), Pascal CASSIAU (POMAREZ), Jean-Pierre CAZENAVE (BASSERCLES), Robert 
CRABOS (CASTAIGNOS-SOUSLENS), Jérémy DOMARLE (CASTEL-SARRAZIN), Jean-Pierre DUFOURCQ (AMOU), 
Bernard DUGACHARD (MARPAPS), Maryse DUPRAT (POMAREZ), Odile ELOY TRAN VAN CHUOI (AMOU), 
Sandrine GAILLACQ (GAUJACQ), Gérard GRAZIANI (DONZACQ), Hervé GUICHENEUY (ARSAGUE), Jean-Yves 
HAURAT (ARSAGUE), Martine HILLOTTE (BEYRIES), Patrick HOURTIN (CASTELNAU-CHALOSSE), Joëlle 
LAGOUARDETTE (POMAREZ), Karine LAPOS (NASSIET), Alain LUBET (AMOU), Ludovic NOUGARO (POMAREZ), 
Philippe NOVEMBRE (CASTEL-SARRAZIN), Jean ROHFRITSCH (GAUJACQ), Dominique TOULOUSE 
(BRASSEMPOUY)
Absents : Patrick DESSA (CASTAIGNOS-SOUSLENS)
Procurations : Roland GODDE (NASSIET)  a donné pouvoir à Karine LAPOS, Karen RICARRERE (AMOU)  a donné 
pouvoir à Alain LUBET
Représentés : Didier LARROUTURE représenté par Delphine DUBERNET (BONNEGARDE)

Nombre de membres afférents 31

Nombre de membres en exercice 31

Présents 28

Pouvoirs 2

Votants 30

N° DEL20250612-005 Economie : règlement des aides économiques

VU la loi n°2015-991 d 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) et notamment ses articles 2 et 3 ;
VU le Code Général des Collectivités et notamment les articles L1511-3, L4251-17,R1511-4  
Ar1511-23.7 du CGCT,
VU l’arrêté préfectoral de la Région du 31 août 2022 approuvant le nouveau Schéma Régional de 
développement Economique, d’Innovation et d’internationalisation
VU le règlement des aides économiques de la Communauté de Communes approuvé par 
délibération du conseil communautaire en date du 9 mars 2023 ; 
CONSIDERANT les modifications proposées par la Commission Développement économique du 
20 mai 2025 ; 
Sous réserve de l’avis conforme de la Région Nouvelle Aquitaine 

Après échanges de vues et délibérations, le Conseil Communautaire, décide,

Article 1 - D’APPROUVER les modifications du règlement des aides économiques et notamment les 
modifications des articles 1, 3 et 4 à compter du 1er juillet 2025.

Article 2 : D’AUTORISER Madame la présidente à prendre toutes les mesures nécessaires à la 
réalisation de la présente décision ainsi qu’à signer toutes les pièces ; 

Vote : Adopté à la majorité des suffrages exprimés avec une voix contre et 4 abstentions
#signature#

« La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication, son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département.
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